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ARTICLE 12

Compléter l’alinéa 20 par la phrase suivante :

« La Commission de régulation de l’énergie s’assure que les produits commercialisés par Électricité 
de France dans le cadre des enchères garantissent à l’acquéreur la flexibilité qui leur est associée en 
application des II à V du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’ouverture d’au moins 40 % de la totalité des capacités hydroélectriques installées en France à des 
entreprises autres qu’EDF constitue la clef de voûte de l’accord avec la Commission européenne. Il 
convient de s’assurer qu’il soit pleinement effectif, mais aussi que les produits de marché 
commercialisés par EDF pour mettre en oeuvre cet objectif respectent bien la ventilation entre 
produits non flexibles et produits flexibles telle qu’elle est prévue aux II à V de l’article 12.
La Commission de régulations de l’énergie (CRE) est ainsi appelée à s’assurer que la flexibilité de 
l’hydroélectricité est effectivement associée à ces produits.


